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MOT DU DIRECTEUR 

 
 

Monsieur le Maire, 

Mesdames et Messieurs membres du conseil, 
 

 
L’année 2014 aura été une année de grands bouleversements et d’ajustement à la cour municipale avec 

les absences de la greffière pour congé de maladie prolongé à partir de la mi-juin et de la technicienne 
juridique pour un congé de maternité dès la mi-août, et ce, pour le reste de l’année. 

 

Les difficultés que nous avons rencontrées lors du recrutement et l’urgence de former la personne qui a 
accepté de relever le défi de remplacer la greffière et la mise en place d’une nouvelle répartition des 

tâches avec la préposée et demie demeurant en poste, nous ont contraint à faire, non sans difficulté, des 
choix stratégiques pour assurer le bon fonctionnement de la cour et de maintenir les services essentiels à 

notre clientèle.  Tout cela vient expliquer le délai de production de notre rapport annuel d’exploitation de 

la cour pour l’année 2014. 
 

Toutefois et de façon générale, le bilan s’avère intéressant avec une augmentation des amendes et des 
frais perçus de 253 320,38 $ par rapport à 2013 qui était de 1 223 332,63 $ et une hausse des revenus 

nets pour la Ville de plus de 10 815,01 $ atteignant une somme de 351 398,87 $. 

 
De plus, le nombre de constats traités est passé de 7 877 en 2013 à 9 736 en 2014.  Cette augmentation 

s’explique par la première année d’adhésion de l’ensemble des municipalités de la MRC de Rivière-du-
Loup à la cour municipale commune de Rivière-du-Loup. 

 
La lecture des pages suivantes vous permettra d’apprécier le travail accompli au cours de la dernière 

année malgré les embûches et le contexte particulièrement difficile que nous avons connu et de voir 

l’évolution du rendement de la cour municipale commune de Rivière-du-Loup. 
 

Veuillez accepter, Monsieur le Maire, Madame et Messieurs membres du conseil, mes sentiments les 
meilleurs. 

 

 
 Le directeur, 

 

 

 
 Georges Deschênes, OMA, avocat 
 Service du greffe et des affaires juridiques 
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INTRODUCTION 

 
Une cour municipale est un système de justice à proximité des citoyens, plus accessible, efficace et 

transparent. 

 

La mission 
 

La cour municipale commune de Rivière-du-Loup a pour mission de traiter les dossiers d’infraction 
relevant principalement des municipalités poursuivantes en vertu du Code de procédure pénale (L.R.Q. c. 

C-25.1) et d’exécuter les jugements rendus par le tribunal en matière pénale comportant une 
condamnation à une amende. 

 

Les buts 
 

Elle assure, en outre, l’exécution de tous les jugements dans des délais raisonnables et vise l’optimisation 
du recouvrement des sommes dues aux municipalités poursuivantes.  Ces opérations quotidiennes sont 

exécutées dans le souci d’offrir un service de qualité à ses mandants, aux personnes ou aux entreprises 

ayant à acquitter une amende et aux autres intervenants participant à l’administration de la justice. 
 

Les activités 
 

 Traiter les constats et rapports d’infraction transmis par ses mandants et préparer les dossiers aux 

fins de poursuite devant le tribunal contre les contrevenants aux lois pénales; 

 Mettre à la disposition des personnes et des entreprises ayant reçu un constat d’infraction (les 

défendeurs), l’information et les moyens nécessaires permettant, le cas échéant, de contester le 

constat d’infraction ou d’acquitter les amendes, les frais imposés et le montant contributif associé au 
financement du programme d’aide aux victimes d’actes criminels; 

 Élaborer les calendriers de la cour en collaboration avec le juge municipal et dresser les rôles de cour, 
afin de placer les dossiers devant le juge municipal pour lesquels les défendeurs se sont prévalus 

d’un plaidoyer de non-culpabilité; et de placer les dossiers devant un juge de paix ou devant le juge 
municipal, suivant leurs compétences judiciaires, pour lesquels les défendeurs ont omis de payer ou 

de plaider dans les délais requis; 

 Exécuter les jugements du tribunal en matière pénale comportant une condamnation à une amende 
et, dans les cas où les personnes sont en défaut de paiement, à exécuter contre les débiteurs, les 

moyens d’exécution des jugements prévus par la loi; 

 Mettre à la disposition des personnes et des entreprises condamnées par le tribunal à payer une 

amende à la suite d’une infraction à une loi pénale, l’information et les moyens nécessaires leur 

facilitant le règlement des amendes. 
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RAPPEL DES GRANDES ÉTAPES D’IMPLANTATION  

DE LA COUR MUNICIPALE 

 
 

Le 9 octobre 2007, La Ville de Rivière-du-Loup adoptait le règlement numéro 1577 portant sur 
l’établissement d’une cour municipale locale pour desservir exclusivement le territoire de la ville de 

Rivière-du-Loup. 
 

La cour municipale locale de Rivière-du-Loup amorçait ses activités le 18 mars 2008, soit à la date 

d’entrée en vigueur du décret numéro 35-2008. 
 

En 2009, l’ensemble des municipalités composant la Municipalité régionale de comté du Témiscouata et la 
MRC du Témiscouata ont manifesté leur intérêt à se joindre à la cour municipale de Rivière-du-Loup. 

 

Une entente intermunicipale portant sur l’établissement d’une cour municipale commune par l’extension 
de la compétence de la cour municipale locale de la Ville de Rivière-du-Loup fut signée le 7 juillet 2009 

par l’ensemble des villes, des municipalités et par la MRC. 
 

Le 10 février 2010 par la publication du décret numéro 88-2010, le gouvernement a entériné l’entente 
portant sur l’établissement d’une cour municipale commune par l’extension de la compétence de la cour 

municipale locale de la Ville de Rivière-du-Loup. 

 
Le 18 mars 2010, date d’entrée en vigueur du décret, la cour municipale locale fut transformée en cour 

municipale commune et elle commença à desservir le territoire de la MRC du Témiscouata. 
 

Le 18 novembre 2010, la Ville de Rivière-du-Loup signait une entente de service avec le Cégep de 

Rivière-du-Loup concernant la gestion de ses aires de circulation et de stationnement et l’accès aux 
services de la cour municipale commune pour la gestion des constats émis par les préposés aux 

stationnements du Cégep. 
 

Le 11 novembre 2010, le ministre de la Justice du Québec, le Directeur des poursuites criminelles et 
pénales et la Ville de Rivière-du-Loup entérinent une entente relative à la poursuite de certaines 

infractions pénales devant la cour municipale commune de Rivière-du-Loup.  Cette entente est entrée en 

vigueur le 26 novembre 2010. 
 

C’est à compter du 3 février 2011 que la gestion et le traitement des constats débutent à la cour 
commune à la suite des modifications apportées à la réglementation du Cégep, de la Ville et de la 

formation dispensée aux préposés aux stationnements du Cégep en matière d’émission de constats. 

 
Le 5 décembre 2013, date d’entrée en vigueur du décret numéro 1119-2013, la cour municipale 

commune de Rivière-du-Loup a maintenant compétence pour les dossiers de l’ensemble de la MRC de 
Rivière-du-Loup.   
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LA POPULATION DESSERVIE  

 
La cour municipale commune de Rivière-du-Loup dessert le territoire de la MRC de Rivière-du-Loup et 

celui des vingt municipalités membres de la Municipalité régionale de comté du Témiscouata et la MRC du 

Témiscouata, représentant une population de 54 965 habitants.  Le tableau suivant expose la superficie 
du territoire et les populations des villes, des municipalités et des paroisses desservies. 

 

Municipalité 
Population 

(2014)1 

Superficie 

(km2) 

Cacouna 1 959 175,20 

L'Isle-Verte 1 372 223,59 

Notre-Dame-des-Sept-Douleurs 46 142,83 

Notre-Dame-du-Portage 1 184 115,54 

Rivière-du-Loup 19 782 140,06 

Saint-Antonin 4 143 176,24 

Saint-Arsène 1 229 70,88 

Saint-Cyprien 1 135 140,98 

Saint-Épiphane 836 82,75 

Saint-François-Xavier-de-Viger 237 112,80 

Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup 1 240 199,93 

Saint-Modeste 1 186 112,87 

Saint-Paul-de-la-Croix 339 86,49 

Auclair 442 109,72 

Biencourt 484 189,31 

Dégelis 2 980 571,40 

Lac-des-Aigles 534 90,93 

Lejeune 297 274,69 

Packington 619 123,86 

Pohénégamook 2 648 351,36 

Rivière-Bleue 1275 181,27 

Saint-Athanase 291 292,44 

Saint-Elzéar-de-Témiscouata 352 151,53 

Saint-Eusèbe 626 131,75 

Saint-Honoré-de-Témiscouata 762 263,65 

Saint-Jean-de-la-Lande 311 109,59 

Saint-Juste-du-Lac 591 189,30 

Saint-Louis-du-Ha! Ha! 1 300 115,15 

http://www.mamrot.gouv.qc.ca/repertoire-des-municipalites/fiche/municipalite/12057/
http://www.mamrot.gouv.qc.ca/repertoire-des-municipalites/fiche/municipalite/12043/
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Municipalité 
Population 

(2014)1 

Superficie 

(km2) 

Saint-Marc-du-Lac-Long 423 156,71 

Saint-Michel-du-Squatec 1 184 389,05 

Saint-Pierre-de-Lamy 117 114,87 

Témiscouata-sur-le-Lac 5 041 247,15 

Total 54 965  
1
 Données provenant du site Internet du MAMROT en date du 3 mars 2015. 
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LES SÉANCES DE COUR 

 

Les séances de la cour municipale se tiennent à la salle du conseil municipal de l’hôtel de ville situé au 
65, rue de l’Hôtel-de-Ville.  Toutefois, lorsqu’un dossier ou une poursuite émane de la MRC du 

Témiscouata ou d’une municipalité dont le territoire est situé dans la MRC du Témiscouata ou du 

Directeur des poursuites criminelles et pénales, la cour siège à la salle du conseil de la MRC du 
Témiscouata située au 5, rue de l’Hôtel-de-Ville, à Témiscouata-sur-le-Lac.  Nous offrons ainsi une 

meilleure accessibilité à la justice pour les citoyens des municipalités desservies respectant ainsi le 
concept de justice de proximité énoncé à l’article 1 de la Loi sur les cours municipales. 
 
Pour l’année 2014, le nombre de séances tenues et instruites devant le juge municipal est de 30 à 

Rivière-du-Loup et de 12 à Témiscouata-sur-le-Lac. 

 
 

Magistrature 
 
L’Honorable Jean Blouin, juge municipal, préside les séances de la cour municipale commune de Rivière-

du-Loup. 
 

 

Juridiction de la cour 
 

La cour municipale commune de Rivière-du-Loup à juridiction sur le territoire de la ville de Rivière-du-
Loup, ainsi que sur le territoire des municipalités de la MRC du Témiscouata y compris les routes 

numérotées.  Elle entend les dossiers d'infraction reliés aux différents règlements de ces municipalités, 

entre autres: 
 

 Le stationnement et la circulation; 
 Le bon ordre, la paix, etc.; 

 Le zonage; 
 La salubrité et la propreté; 

 Les animaux; 

 La prévention des incendies; 
 L'entretien des bâtiments; 

 Les systèmes d'alarme; 
 L'arrosage des pelouses. 

 

Elle entend aussi: 
 

 Les infractions à des lois du Québec, notamment au Code de la sécurité routière, la Loi sur les 
véhicules hors route, la Loi sur l’impôt sur le tabac, etc.; 

 
 Certains dossiers de réclamation civile où les municipalités sont demanderesses (taxes, licences, 

permis impayés). 
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Tableau 1 
 

Nombre de constats traités par la cour municipale commune délivrés sur le territoire 
de la ville. 
 

Poursuivant: Ville de Rivière-du-Loup 
 

ANNÉE 2013 

Règlement et loi Description Nombre de constats 

1053 et 1793 Paix et bon ordre 88 
1238 et 1637 Alarme 0  

1287 Vendeurs itinérants 0  

1322 Circulation et stationnement 1 540  
1322 Stationnement 2 116  

1322 Stationnement 3 213  
1462 Prévention incendie 0  

968 et 1793 Animaux 5  

1253 et 1263 Urbanisme 36  
1538 et 1800 Aqueduc et taux de l’eau  1  

1619 Salubrité et entretien des bâtiments résidentiels 0  
CSR Code de la sécurité routière 1742  

CSR Code de la sécurité routière (stationnement) 3 79  
LVHR Loi sur les véhicules hors route 2  

 Total 2 822  

1 Constats émis par les agents de la paix 
2 Constats émis par les agents de stationnement du Cégep 
3 Constats émis par les agents de parcs et de stationnements 
 

ANNÉE 2014 

Règlement et loi Description Nombre de constats 

1794 Paix et bon ordre 47 
1238 et 1637 Alarme 0 

1287 Vendeurs itinérants 0 

1322 Circulation et stationnement 1 412 
1322 Stationnement 2 49 

1322 Stationnement 3 423 
1799 Prévention incendie 0 

1793 Animaux 9 

1253 et 1263 Urbanisme 8 
1800 Aqueduc et taux de l’eau 3 2 

1619 Salubrité et entretien des bâtiments résidentiels 0 
CSR Code de la sécurité routière 1 699 

CSR Code de la sécurité routière (stationnement) 3 120 

LVHR Loi sur les véhicules hors route 9 

 Total 2 779 

1 Constats émis par les agents de la paix 
2 Constats émis par les agents de stationnement du Cégep 
3 Constats émis par les agents de parcs et de stationnements 
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Poursuivant: DPCP (routes numérotées sur le territoire de la ville de Rivière-du-Loup) 

 

ANNÉE 2013 

Règlement et loi Description Nombre de constats 

CSR Code de la sécurité routière 303 

LVHR Loi sur les véhicules hors route 0 

 Total 303 

 

 

ANNÉE 2014 

Règlement et loi Description Nombre de constats 

CSR Code de la sécurité routière 364 

LVHR Loi sur les véhicules hors route 0 

 Total 364 
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Tableau 2  
 

Nombre de constats délivrés par la Sûreté du Québec sur le territoire de la MRC du Témiscouata en 2013. 
 

Poursuivant C.S.R. L.V.H.R. 
Règlement 
municipal 

Nombre 

Auclair (municipalité de) (02) 2 0 0 2 

Biencourt (municipalité de) (03) 5 0 0 5 

Dégelis (ville de) (05) 195 3 26 224 

Lac-des-Aigles (municipalité de) (06) 6 0 0 6 

Lejeune (municipalité de) (07) 3 0 0 3 

Packington (municipalité de) (09) 34 0 0 34 

Pohénégamook (10) 42 8 5 55 

Rivière-Bleue (municipalité de) (11) 39 5 4 48 

Saint-Athanase (municipalité de) (12) 5 0 0 5 

Saint-Elzéar-de-Témiscouata (municipalité de) (13) 9 2 1 12 

Saint-Eusèbe (municipalité de) (14) 16 3 1 20 

Saint-Honoré-de-Témiscouata (municipalité de) (15) 8 0 2 10 

Saint-Jean-de-la-Lande (municipalité de) (16) 7 0 0 7 

Saint-Juste-du-Lac (municipalité de) (17) 15 0 0 15 

Saint-Louis-du-Ha! Ha! (municipalité de) (18) 91 7 4 102 

Saint-Marc-du-Lac-Long (municipalité de) (19) 5 0 0 5 

Saint-Michel-du-Squatec (municipalité de) (20) 15 0 1 16 

Saint-Pierre-de-Lamy (municipalité de) (21) 3 0 0 3 

Témiscouata-sur-le-Lac (ville de) (22) 316 5 24 345 

Total 816 33 68 917 

1 dossier civil (Ville de Pohénégamook) 

 

Poursuivant C.S.R. L.V.H.R. Total 

Directeur des poursuites criminelles et pénales (DPCP) 3 540 9 3 549 
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Nombre de constats émis sur le territoire de la MRC du Témiscouata en 2014. 
 

 

Poursuivant C.S.R. L.V.H.R. 
Règlement 
municipal 

Nombre 

Auclair (municipalité de) (02) 0 0 0 0 

Biencourt (municipalité de) (03) 3 0 0 3 

Dégelis (ville de) (05) 189 4 33 226 

Lac-des-Aigles (municipalité de) (06) 6 0 1 7 

Lejeune (municipalité de) (07) 11 1 0 12 

Packington (municipalité de) (09) 4 0 0 4 

Pohénégamook (10) 33 0 8 41 

Rivière-Bleue (municipalité de) (11) 20 2 6 28 

Saint-Athanase (municipalité de) (12) 0 0 2 2 

Saint-Elzéar-de-Témiscouata (municipalité de) (13) 2 0 1 3 

Saint-Eusèbe (municipalité de) (14) 23 2 0 25 

Saint-Honoré-de-Témiscouata (municipalité de) (15) 14 0 3 17 

Saint-Jean-de-la-Lande (municipalité de) (16) 5 1 0 6 

Saint-Juste-du-Lac (municipalité de) (17) 9 0 0 9 

Saint-Louis-du-Ha! Ha! (municipalité de) (18) 98 1 3 102 

Saint-Marc-du-Lac-Long (municipalité de) (19) 1 0 1 2 

Saint-Michel-du-Squatec (municipalité de) (20) 5 2 3 10 

Saint-Pierre-de-Lamy (municipalité de) (21) 0 0 0 0 

Témiscouata-sur-le-Lac (ville de) (22) 264 0 47 311 

Total 687 13 108 808 

 

 

Poursuivant C.S.R. L.V.H.R. Total 

Directeur des poursuites criminelles et pénales 3 940 5 3 945 
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Tableau 3  
 
 

Nombre de constats émis par la Sûreté du Québec sur le territoire de la MRC de Rivière-du-Loup en 2013 excluant la 
ville de Rivière-du-Loup (compilation des données suite au transfert des constats d’infraction le 5 décembre 2013). 
 

Poursuivant C.S.R. L.V.H.R. 
Règlement 
municipal 

Nombre 

Saint-Cyprien (municipalité de) (33) 10 0 0 10 

Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup (municipalité de) (34) 15 0 1 16 

Saint-Antonin (municipalité de) (35) 123 0 5 128 

Saint-Modeste (municipalité de) (36) 38 0 0 38 

Saint-François-Xavier-de-Viger (municipalité de) (37) 2 1 0 3 

Saint-Épiphane (municipalité de) (38) 9 0 0 9 

Saint-Paul-de-la-Croix (paroisse de) (39) 8 0 0 8 

L’Isle-Verte (municipalité de) (40) 4 0 0 4 

Notre-Dame-des-Sept-Douleurs (paroisse de) (41) 0 0 0 0 

Cacouna (municipalité de) (42) 15 0 0 15 

Saint-Arsène (paroisse de) (43) 16 0 0 16 

Notre-Dame-du-Portage (municipalité de) (44) 0 0 0 0 

Total 240 1 6 247 

 

 

Poursuivant C.S.R. L.V.H.R. Total 

Directeur des poursuites criminelles et pénales (DPCP) 39 0 39 
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Nombre de constats émis sur le territoire de la MRC de Rivière-du-Loup en 2014 excluant la ville de Rivière-du-Loup. 
 

Poursuivant C.S.R. L.V.H.R. 
Règlement 
municipal 

Nombre 

Saint-Cyprien (municipalité de) (33) 29 1 1 31 

Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup (municipalité de) (34) 72 0 2 74 

Saint-Antonin (municipalité de) (35) 450 1 2 453 

Saint-Modeste (municipalité de) (36) 141 4 0 145 

Saint-François-Xavier-de-Viger (municipalité de) (37) 4 0 0 4 

Saint-Épiphane (municipalité de) (38) 30 3 2 35 

Saint-Paul-de-la-Croix (paroisse de) (39) 11 2 0 13 

L’Isle-Verte (municipalité de) (40) 38 1 0 39 

Notre-Dame-des-Sept-Douleurs (paroisse de) (41) 0 0 0 0 

Cacouna (municipalité de) (42) 37 3 0 40 

Saint-Arsène (paroisse de) (43) 53 0 0 53 

Notre-Dame-du-Portage (municipalité de) (44) 12 0 0 12 

Total 877 15 7 899 

 

 

Poursuivant C.S.R. L.V.H.R. Total 

Directeur des poursuites criminelles et pénales (DPCP) 941 1 942 
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Tableau 4 
 

Nombre de constats traités en fonction de la nature de l’infraction peu importe leur provenance. 
 

 
 

 -
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Tableau 5 
 

Valeur des amendes et des frais pour les constats émis de 2012 à 2014. 
 

Poursuivant:  Ville de Rivière-du-Loup 

 
 

2012 Amende Frais BAVAC Total 

CSR, LVHR 193 330 $ 71 954 $ 18 554 $ 283 838 $ 

RM 36 600 $ 14 545 $ 0 $ 51 145 $ 

Total 229 930 $ 86 499 $ 18 554 $ 334 983 $ 

 
 

2013 Amende Frais BAVAC Total 

CSR, LVHR 208 355 $ 83 202 $ 25 522 $ 317 079 $ 

RM 56 970 $ 21 458 $ 0 $ 78 428 $ 

Total 265 325 $ 104 660 $ 25 522 $ 395 507 $ 

 
 

2014 Amende Frais BAVAC Total 

CSR, LVHR 187 440 $ 76 128 $ 25 732 $ 289 300 $ 

RM 42 300 $ 18 565 $ 0 $ 60 865 $ 

Total 229 740 $ 94 693 $ 25 732 $ 350 165 $ 
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Amendes 229 930  $ 265 325  $ 229 740  $

Frais 86 499  $ 104 660  $ 94 693  $

Contributions 18 554  $ 25 522  $ 25 732  $

Total 334 983  $ 395 507  $ 350 165  $
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Tableau 6 :  
 

Valeur des amendes et des frais des constats transmis à la cour municipale en 2014. 
 

Poursuivants:  Municipalités de la MRC du Témiscouata 
 

Poursuivant 
Amende Frais BAVAC 

Total 
CSR, LVHR RM CSR, LVHR RM CSR, LVHR RM 

Municipalité d’Auclair - - - - - - - 

Municipalité de Biencourt  200$ - 65 $ - 42 $ - 307 $ 

Ville de Dégelis  26 365$ 3 300 $ 10 627 $ 1 562 $ 2 702 $ - 44 556 $ 

Municipalité de Lac-des-Aigles  975 $ 100 $ 424 $  48 $ 84 $ - 1 631 $ 

Municipalité de Lejeune  990 $ - 353 $ - 168 $ - 1 511 $ 

Municipalité de Packington 450 $ - 170 $ - 56 $ - 676 $ 

Ville de Pohénégamook 4 880 $ 750 $ 2 020 $ 217 $ 462 $ - 8 329 $ 

Municipalité de Rivière-Bleue 2 890 $ 450 $ 1 137 $ 222 $ 308 $ - 5 007 $ 

Municipalité de Saint-Athanase - 100 $ - 48 $ - - 148 $ 

Municipalité de Saint-Elzéar-de-Témiscouata 435 $ 100 $ 186 $ 48 $ 28 $ - 797 $ 

Municipalité de Saint-Eusèbe 2 920 $ - 1 178 $ - 350 $ - 4 448 $ 

Municipalité de Saint-Honoré-de-Témiscouata 1 400 $ 250 $ 596 $ 122 $ 196 $ - 2 564 $ 

Municipalité de Saint-Jean-de-la-Lande 1 670 $ - 552 $ - 84 $ - 2 306 $ 

Municipalité de Saint-Juste-du-Lac 815 $ - 278 $ - 126 $ - 1 219 $ 

Municipalité de Saint-Louis-du-Ha! Ha! 11 080 $ 300 $ 4 387 $ 144 $ 1 386 $ - 17 297 $ 

Municipalité de Saint-Marc-du-Lac-Long 200 $ 100 $ 69 $ 48 $ 14 $ - 431 $ 

Municipalité de Saint-Michel-du-Squatec 770 $ 230 $ 325 $ 109 $ 98 $ - 1 532 $ 

Municipalité de Saint-Pierre-de-Lamy - - - - - - - 

Ville de Témiscouata-sur-le-Lac 26 145 $ 3 810 $ 10 551 $ 1 748 $ 3 696 $ - 45 950 $ 

Total 82 185 $ 9 490 $ 32 918 $ 4 316 $ 9 800 $ - 138 709 $ 
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Tableau 7 
 

Valeur des amendes et des frais des constats transmis à la cour municipale en 2014. 
 

Poursuivants: Municipalités de la MRC de Rivière-du-Loup excluant la Ville de Rivière-du-Loup 
 

Poursuivant 
Amende Frais BAVAC 

Total CSR, 

LVHR 
RM CSR, LVHR RM CSR, LVHR RM 

Municipalité de Saint-Cyprien 3 460 $  100 $ 1 365 $ 48 $ 420 $ - 5 393 $ 

Municipalité de Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup 6 585 $ 200 $ 2 407 $ 91 $ 1 008 $ - 10 291 $ 

Municipalité de Saint-Antonin 38 475 $ 300 $ 14 155 $ 138 $ 6 314 $ - 59 382 $ 

Municipalité de Saint-Modeste 11 860 $ -  4 185 $ - 2 030 $ - 18 075 $ 

Municipalité de Saint-François-Xavier-de-Viger 265 $ - 91 $ - 56 $ - 412 $ 

Municipalité de Saint-Épiphane 4 005 $ 200 $ 1 579 $ 96 $ 462 $ - 6 342 $ 

Paroisse de Saint-Paul-de-la-Croix 2 050 $ - 810 $ - 182 $ - 3 042 $ 

Municipalité de L’Isle-Verte 5 720 $ - 2 289 $ - 560 $ - 8 569 $ 

Paroisse de Notre-Dame-des-Sept-Douleurs - - - - - - - 

Municipalité de Cacouna 3 895 $ - 1 417 $ - 560 $ - 5 872 $ 

Paroisse de Saint-Arsène 6 770 $ - 2 324 $ - 742 $ - 9 836 $ 

Municipalité de Notre-Dame-du-Portage 940 $ - 403 $ - 168 $ - 1511 $ 

Total 84025 $ 800 $ 31 025 $ 373 $ 12 502 $ - 128 725 $ 
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Tableau 8 
 
 

Valeur des amendes et des frais reliés aux constats délivrés en 2014 sur les routes numérotées. 
 

Poursuivant: Directeur des poursuites criminelles et pénales (DPCP) 
 

TERRITOIRE DE LA VILLE DE RIVIÈRE-DU-LOUP 

2014 Amende Frais BAVAC Total 

CSR, LVHR 104 765 $ 37 346 $ 12 796 $ 154 907  $ 

 

 

TERRITOIRE DE LA MRC DU TÉMISCOUATA 

2014 Amende Frais BAVAC Total 

CSR, LVHR 553 040 $ 205 993 $ 55 636 $ 814 669 $ 

 

 

TERRITOIRE DE LA MRC DE RIVIÈRE-DU-LOUP 

2014 Amende Frais BAVAC Total 

CSR, LVHR 38 500 $ 14 597 $ 5 096 $ 58 193 $ 
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Tableau 9 
 

Sommes perçues par la cour municipale commune. 
 

ANNÉE 2014 

Poursuivant:  Ville de Rivière-du-Loup 

Amendes perçues (CSR et LVHR) 172 202,91 $ 

Amendes perçues (Règlements municipaux) 38 023,00 $ 

Frais judiciaires 125 347,53 $ 

Poursuivant:  Municipalités MRC du Témiscouata 

Amendes perçues 79 164,16 $ 

Frais judiciaires 47 222,42 $ 

Poursuivant:  Municipalités MRC de Rivière-du-Loup 

Amendes perçues 84 998,00 $ 

Frais judiciaires 46 400,21 $ 

Poursuivant:  Directeur des poursuites criminelles et pénales (DPCP) 

Amendes et contributions (BAVAC) 545 688,50 $ 

Frais judiciaires 261 125,00 $ 

Contributions (BAVAC) – Autres poursuivants 45 141,72 $ 

Frais perçus 

MRC de Rivière-du-Loup:  Frais d’entretien du logiciel 22 637,00 $ 

MRC du Témiscouata:  Frais d’entretien du logiciel 6 153,35 $ 

Autres (copie, requête, etc.) 2 549,21 $ 

Total des sommes perçues 1 476 653,01 $ 

Dépenses 401 546,84 $ 

Amendes moins les frais de gestion retournés aux municipalités de la MRC de 
Rivière-du-Loup 

68 005,69 $ 

Amendes moins les frais de gestion retournés aux municipalités de la MRC du 

Témiscouata 
64 871,39 $ 

Poursuivant Directeur des poursuites criminelles et pénales (DPCP):  Amendes 
et contributions (BAVAC) retournées au ministère des Finances 

545 688,50$ 

Autres poursuivants:  Contributions (BAVAC) retournées au ministère des 
Finances 

45 141,72 $ 

Total des dépenses, amendes et contributions retournées 1 125 254,14 $ 

Surplus 351 398,87 $ 

 



 

RAPPORT ANNUEL 2014 Page 23 

 

 

Tableau 10  
 

Remises effectuées pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2014 
 
 

MUNICIPALITÉS DE LA MRC DE RIVIÈRE-DU-LOUP 

Code Municipalité ou Paroisse 
Nombre de 

paiements reçus 

Amendes 

perçues 

Nombre de 

constats saisis 

Frais de 

perception 
Total 

33 Saint-Cyprien (municipalité de) 31 3 105,00 $ 31 573,19 $ 2 531,81 $ 

34 
Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup 

(municipalité de) 
80 7 630,00 $ 77 1 423,73 $ 6 206,27 $ 

35 Saint-Antonin (municipalité de) 501 39 525,00 $ 468 8 653,32 $ 30 871,68 $ 

36 Saint-Modeste (municipalité de) 162 11 565,00 $ 148 2 736,52 $ 8 828,48 $ 

37 
Saint-François-Xavier-de-Viger (municipalité 

de) 
6 395,00 $ 4 73,96 $ 321,04 $ 

38 Saint-Épiphane (municipalité de) 40 3 651,00 $ 35 647,15 $ 3 003,85 $ 

39 Saint-Paul-de-la-Croix (paroisse de) 18 2 315,00 $ 15 277,35 $ 2 037,65 $ 

40 L’Isle-Verte (municipalité de) 36 4 150,00 $ 38 702,62 $ 3 447,38 $ 

41 
Notre-Dame-des-Sept-Douleurs (paroisse 

de) 
0 0,00 $ 0 0,00 $ 0,00 $ 

42 Cacouna (municipalité de) 49 4 113,00 $ 39 721,11 $ 3 391,89 $ 

43 Saint-Arsène (municipalité de) 82 7 639,00 $ 53 979,97 $ 6 659,03 $ 

44 Notre-Dame-du-Portage (municipalité de) 11 910,00 $ 11 203,39 $ 706,61 $ 

Total 38 84 998,00 $ 919 16 992,31 $ 68 005,69 $ 
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MUNICIPALITÉS DE LA MRC DU TÉMISCOUATA 

Code Municipalité, Paroisse, Ville 
Nombre de 

paiements reçus 
Amendes 
perçues 

Nombre de 
constats saisis 

Frais de 
perception 

Total 

02 Auclair (municipalité de) 1 300,00 $ 0 0,00 $ 300,00 $ 

03 Biencourt (municipalité de) 4 500,00 $ 3 55,47 $ 444,53 $ 

04 Cabano 0 0,00 $ 0 0,00 $ 0,00 $ 

05 Dégelis 257 22 670,00 $ 219 4 049,31 $ 18 620,69 $ 

06 Lac-des-Aigles (municipalité de) 11 1 255,00 $ 6  110,94 $ 1 144,06 $ 

07 Lejeune (municipalité de) 6 610,00 $ 54 92,45 $ 517,55 $ 

08 Notre-Dame-du-Lac (ville de) 1 300,00 $ 0 0,00 $ 263,00 $ 

09 Packington (municipalité de) 5 530,00 $ 4 73,96 $ 456,04 $ 

10 Pohénagamook (ville de) 47 4 525,60 $ 39 721,11 $ 3 804,49 $ 

11 Rivière-Bleue (municipalité de) 24 2 635,80 $ 26 480,74 $ 2 155,06 $ 

12 Saint-Athanase (municipalité de) 2 330,00 $ 3 55,47 $ 274,53 $ 

13 
Saint-Elzéar-de –Témiscouata (municipalité 
de) 

5 165,00 $ 2 36,98 $ 128,02 $ 

14 Saint-Eusèbe (municipalité de) 39 2 746,00 $ 25 462,25 $ 2 283,75 $ 

15 
Saint-Honoré-de-Témiscouata (municipalité 
de) 

19 590,00 $ 16 295,84 $ 294,16 $ 

16 Saint-Jean-de-la-Lande (municipalité de) 26 2 284,00 $ 6 110,94 $ 2 173,06 $ 

17 Saint-Juste-du-Lac (municipalité de) 26 2 415,00 $ 12 221,88 $ 2 193,12 $ 

18 Saint-Louis-du-Ha! Ha! (municipalité de) 118 10 785,00 $ 94 1 734,16 $ 9 046,84 $ 

19 Saint-Marc-du-Lac-Long (municipalité de) 2 300,00 $ 2 36,97 $ 263,03 $ 

20 Saint-Michel-Squatec (municipalité de) 11 1 230,00 $ 10 184,90 $ 1 045,10 $ 

21 Saint-Pierre-de-Lamy (municipalité de) 0 0,00 $ 0 0,00 $ 0,00 $ 

22 Témiscouata-sur-le-Lac (ville de) 338 24 992,76 $ 301 5 565,49 $ 19 427,27 $ 

Total  942 79 164,16 $ 773 14 292,86 $ 64 871,30 $ 
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Tableau 12 
 
 

Cheminement sommaire d’un constat d’infraction. 
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Tableau 13 
 

Cheminement de l’exécution d’un jugement en matière pénale.  
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Tableau 14 
 
 

Statistique relative aux dossiers entendus par le juge de la cour municipale 
et le juge de paix fonctionnaire. 
 

 
Les tableaux numéro 15, 16 et 17 indiquent le nombre de dossiers traités par le juge municipal et les 

juges de paix fonctionnaires de la cour municipale commune au cours de l’année 2014 et dressent un 
portrait des différents jugements rendus. 

 
En 2014, c’est 2 125 jugements qui furent rendus et à ce nombre, il faut ajouter 459 dossiers dont les 

jugements furent réputés rendus administrativement dans des dossiers où un plaidoyer de culpabilité fut 

déposé, mais avec ou sans la transmission de la totalité du montant de l’amende et des frais réclamés. 
 

Il s’agit donc d’un total de 2 584 jugements de toute sorte rendus par la cour municipale commune de 
Rivière-du-Loup pour l’année 2014. 
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Tableau 15 
 

Nombre de dossiers pénaux contestés devant le juge municipal. 
 

Année 2014 
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Rivière-du-Loup (ville de) 20 35 27 18 1 12 113 

Auclair (municipalité de) 0 0 0 0 0 0 0 

Biencourt (municipalité de) 0 0 0 0 0 0 0 

Cacouna (municipalité de) 0 2 1 1 0 1 5 

Dégelis (ville de) 4 8 5 1 0 0 18 

L’Isle-Verte (municipalité de) 0 1 0 0 0 1 2 

Lac-des-Aigles (municipalité de) 0 0 0 0 0 0 0 

Lejeune (municipalité de) 0 0 0 0 0 0 0 

Notre-Dame-des-Sept-Douleurs (paroisse de) 0 0 0 0 0 0 0 

Notre-Dame-du-Portage (paroisse de) 0 0 1 0 0 0 1 

Packington (municipalité de) 0 0 1 0 0 1 2 

Pohénégamook (ville de) 0 2 1 1 0 0 4 

Rivière-Bleue (municipalité de) 0 0 1 0 0 2 3 

Saint-Antonin (municipalité de) 3 3 9 1 0 7 23 

Saint-Arsène (paroisse de) 0 1 2 0 0 1 4 

Saint-Athanase (municipalité de) 0 0 0 1 0 0 1 

Saint-Cyprien (municipalité de) 0 0 0 0 0 0 0 

Saint-Elzéar-de-Témiscouata (municipalité de) 0 0 0 0 0 0 0 

Saint-Épiphane (municipalité de) 0 2 0 0 0 1 3 

Saint-Eusèbe (municipalité de) 0 1 1 0 0 0 2 

Saint-François-Xavier-de-Viger (municipalité de) 0 0 0 0 0 0 0 

Saint-Honoré-de-Témiscouata (municipalité de) 0 0 0 0 0 0 0 

Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup (municipalité de) 0 2 1 0 0 0 3 

Saint-Jean-de-la-Lande (municipalité de) 0 0 0 0 0 0 0 

Saint-Juste-du-Lac (municipalité de) 0 0 0 0 0 0 0 

Saint-Louis-du-Ha! Ha! (municipalité de) 2 2 0 0 0 0 4 

Sain-Marc-du-Lac-Long (municipalité de) 0 0 0 0 0 0 0 
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Année 2014 
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Saint-Michel-du-Squatec (municipalité de) 0 0 0 0 0 1 1 

Saint-Modeste (municipalité de) 0 2 5 1 0 4 12 

Saint-Paul-de-la-Croix (paroisse de) 1 0 0 0 0 0 1 

Saint-Pierre-de-Lamy (municipalité de) 0 0 0 0 0 0 0 

Témiscouata-sur-le-Lac (ville de) 2 10 5 1 0 5 23 

Directeur des poursuites criminelles et pénales 

(DPCP) 
5 54 54 3 0 56 172 

Total 37 125 114 28 1 92 397 
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Tableau 16 
 

Nombre de dossiers pénaux (jugement par défaut 1) rendus par le juge muni-
cipal. 
 

Année 2014 

Poursuivant Acquittement 
Déclaration 
culpabilité 

Retrait 
Arrêt des 

procédures 
Total 

Rivière-du-Loup (ville de) 0 35 4 0 39 

Auclair (municipalité de) 0 0 0 0 0 

Biencourt (municipalité de) 0 0 0 0 0 

Cacouna (municipalité de) 0 1 0 0 1 

Dégelis (ville de) 0 10 1 0 11 

L’Isle-Verte (municipalité de) 0 0 0 0 0 

Lac-des-Aigles (municipalité de) 0 0 0 0 0 

Lejeune (municipalité de) 0 0 0 0 0 

Notre-Dame-des-Sept-Douleurs (paroisse 
de) 

0 0 0 0 0 

Notre-Dame-du-Portage (paroisse de) 0 0 0 0 0 

Packington (municipalité de) 0 0 0 0 0 

Pohénégamook (ville de) 0 1 1 0 2 

Rivière-Bleue (municipalité de) 0 7 0 0 7 

Saint-Antonin (municipalité de) 0 1 0 0 1 

Saint-Arsène (paroisse de) 0 1 0 0 1 

Saint-Athanase (municipalité de) 0 1 0 0 1 

Saint-Cyprien (municipalité de) 0 1 0 0 1 

Saint-Elzéar-de-Témiscouata 
(municipalité de) 

0 0 0 0 0 

Saint-Épiphane (municipalité de) 0 0 0 0 0 

Saint-Eusèbe (municipalité de) 0 1 0 0 1 

Saint-François-Xavier-de-Viger 

(municipalité de) 
0 1 0 0 1 

Saint-Honoré-de-Témiscouata 
(municipalité de) 

0 0 0 0 0 

Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup 

(municipalité de) 
0 0 0 0 0 

Saint-Jean-de-la-Lande (municipalité de) 0 0 0 0 0 

Saint-Juste-du-Lac (municipalité de) 0 0 0 0 0 
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Année 2014 

Poursuivant Acquittement 
Déclaration 
culpabilité 

Retrait 
Arrêt des 

procédures 
Total 

Saint-Louis-du-Ha! Ha! (municipalité de) 0 1 0 0 1 

Sain-Marc-du-Lac-Long (municipalité de) 0 1 0 0 1 

Saint-Michel-du-Squatec (municipalité de) 0 0 0 0 0 

Saint-Modeste (municipalité de) 0 1 0 0 1 

Saint-Paul-de-la-Croix (paroisse de) 0 0 0 0 0 

Saint-Pierre-de-Lamy (municipalité de) 0 0 0 0 0 

Témiscouata-sur-le-Lac (ville de) 0 15 2 0 17 

Directeur des poursuites criminelles et 
pénales (DPCP) 

0 37 2 0 39 

Total 0 115 10 0 125 

1 Jugement par défaut où le défendeur est réputé avoir transmis un plaidoyer de non-culpabilité.  La poursuite est alors instruite par 
défaut en l’absence du défendeur et le jugement est rendu sans autre avis (art. 163 C.p.p.). 
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Tableau 17 
 

Nombre de décisions rendues (jugement par défaut 1) par le juge de paix 
fonctionnaire. 
 
 

Année 2014 

Poursuivant 
Annulation de 
la poursuite 

Déclaration 
de culpabilité 

Total 

Rivière-du-Loup (ville de) 17 346 363 

Auclair (municipalité de) 0 0 0 

Biencourt (municipalité de) 0 0 0 

Cacouna (municipalité de) 0 1 1 

Dégelis (ville de) 0 25 25 

L’Isle-Verte (municipalité de) 0 5 5 

Lac-des-Aigles (municipalité de) 0 0 0 

Lejeune (municipalité de) 0 1 1 

Notre-Dame-des-Sept-Douleurs (paroisse de) 0 0 0 

Notre-Dame-du-Portage (paroisse de) 0 0 0 

Packington (municipalité de) 0 0 0 

Pohénégamook (ville de) 1 2 3 

Rivière-Bleue (municipalité de) 1 1 2 

Saint-Antonin (municipalité de) 4 65 69 

Saint-Arsène (paroisse de) 0 6 6 

Saint-Athanase (municipalité de) 0 0 0 

Saint-Cyprien (municipalité de) 0 5 5 

Saint-Elzéar-de-Témiscouata (municipalité de) 0 1 1 

Saint-Épiphane (municipalité de) 1 2 3 

Saint-Eusèbe (municipalité de) 0 1 1 

Saint-François-Xavier-de-Viger (municipalité de) 0 0 0 

Saint-Honoré-de-Témiscouata (municipalité de) 0 4 4 

Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup (municipalité de) 0 9 9 

Saint-Jean-de-la-Lande (municipalité de) 0 0 0 

Saint-Juste-du-Lac (municipalité de) 0 1 1 

Saint-Louis-du-Ha! Ha! (municipalité de) 0 11 11 

Sain-Marc-du-Lac-Long (municipalité de) 0 0 0 
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Année 2014 

Poursuivant 
Annulation de 
la poursuite 

Déclaration 
de culpabilité 

Total 

Saint-Michel-du-Squatec (municipalité de) 0 2 2 

Saint-Modeste (municipalité de) 1 23 24 

Saint-Paul-de-la-Croix (paroisse de) 1 0 1 

Saint-Pierre-de-Lamy (municipalité de) 0 0 0 

Témiscouata-sur-le-Lac (ville de) 1 40 41 

Directeur des poursuites criminelles et pénales 
(DPCP) 

45 980 1025 

Total 72 1531 1603 

1 Jugement par défaut où le défendeur est réputé ne pas contester la poursuite. Le défendeur peut être déclaré coupable par défaut, en 
son absence, sans avoir l’occasion de se faire entendre (art. 163 Code de procédure pénale). 
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Tableau 18 :  
 

Statistique concernant le volume de dossiers de procédure pénale réglés et 
perçus de 2012 à 2014. 
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 Il est à noter que le Bureau des infractions et des amendes (BIA) procède à l’exécution des 
jugements des constats émis sur les routes numérotées sur lesquelles la cour municipale commune de 

Rivière-du-Loup à juridiction.  Nous ne détenons aucune donnée quant au nombre de dossiers réglés et 
perçus à cette étape. 
 
  

0

200

400

600

800

2013 2014

Dans les 30 jours 32 655

À l'avis de rappel 0 41

Au jugement 3 120

Exécution des jugements 0 94

Volume de perception des dossiers de procédure pénale 
réglés 2014 

(Municipalités de la MRC de Rivière-du-Loup) 

0

2000

4000

2012 2013 2014

Dans les 30 jours 2138 2452 3497

À l'avis de rappel 71 102 95

Au jugement 719 1119 884

Exécution des jugements 0 0 0

Volume de perception des dossiers de procédure pénale 
réglés 2012-2013-2014 

(Directeur des poursuites criminelles et pénales) 



 

RAPPORT ANNUEL 2014 Page 36 

 
 

 
 

 

 
 

CONCLUSION 

En plus de connaître une hausse importante du nombre de constats traités par la cour avec l’ajout des 
constats des municipalités de la MRC de Rivière-du-Loup, l’année 2014 en fut une de grands 

bouleversements avec le départ imprévu de deux de ses piliers importants.  Ces impondérables ont 

nécessité un apport accru d’énergie de la part du personnel de la cour et du Service des ressources 
humaines, lequel nous a accompagné tout au long de ce parcours pour assurer le service. 

 
Merci à toutes et à tous pour votre collaboration et votre engagement, lequel nous ont permis de 

maintenir des services de qualité pendant cette période particulièrement difficile. 
 

Cette situation nous a conscientisés sur la vulnérabilité de la cour face à son personnel et nous devrons 

envisager de prendre les mesures appropriées pour éviter de nous retrouver de nouveau dans la même 
conjoncture. 

 
Encore une fois, je tiens à réitérer mes remerciements sincères à notre juge municipal, l’honorable Jean 

Blouin, pour sa collaboration et son implication indéfectibles dans la gestion et l’exploitation de la cour 

municipale commune de Rivière-du-Loup depuis sa création en 2008. 


